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u paragraphe 2 du présent article, prévues en application de l'article 107 ou dans's accords régionaux dirigés contre la reprise, par un tel Etat, d'une politique
agression, jusqu'au moment où l'Organisation pourra, à la demande des gou-ernements intéressés, être chargée de la tâche de prévenir toute nouvelle

gression de la part d'un tel Etat.
2. Le terme "Etat ennemi", employé au paragraphe 1 du présent article,applique à tout Etat qui, au cours de la seconde guerre mondiale, a été l'ennemi

e l'un quelconque des signataires de la présente Charte.

4rticle 54
Le Conseil de Sécurité doit, en tout temps, être tenu pleinement au courant

toute action entreprise ou envisagée en vertu d'accords régionaux ou par des'ganismes régionaux, pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

CHAPITME IX

COOPÎRATION ÉCONoMIQUE ET SOCIALE INTERNATIONALE

Article 55
En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires poursurer entre les nations des relations pacifiques et amicales fondées sur lespect du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur droit à disposereux-mêmes, les Nations Unies favoriseront:
a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des conditions deprogrès et de développement dans l'ordre économique et sociai;
b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines économi-

que, social, de la santé publique et autres problèmes connexes; et la
coopération internationale dans les domaines de la culture intellectuelle
et de l'éducation;

c. le respect universel et effectif des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion.

Article 56
Les Membres s'engagent, en vue d'atteindre les buts énoncés à l'article 55,%gir, tant conjointement que séparément, en coopération avec l'Organisation.

Article 57
1. Les diverses institutions spécialisées créées par accords intergouverne-

utaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, d'attributions internationales
udues dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et deteation, de la santé publique et autres domaines connexes, sont reliées à
rganisation conformément aux -dispositions de l'article 63.

2. Les institutions ainsi reliées à l'Organisation sont désignées ci-après par
,Pression "Institutions spécialisées".

Article 58
L'Organisation fait des recommandations en vue de coordonner les pro-


